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32me annee. N° i Janvier 1924

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

VEVEY

DES TEMPS LACUSTRES AU MOYEN AGE

Communication faite ä Vevey, le mercredi 10 octobre 1923,
ä la Societe vaudoise d'Histoire et d'Archeologie.

Vevey offre, des les temps les plus recules, en raison de

sa situation geographique, des traces de l'activite humaine ;

on peut remonter en arriere jusqu'a 2000 ans avant Jesus-

Christ et davantage.
En creusant, en 1818, un puits ä la Valsainte, pres de

l'Eglise de Sainte-Claire, des fouilles ont mis ä jour, ä dix
metres sous la surface du sol, une rangee de pilotis lacustres

et un tronc de sapin couches sur un fin limon, pareil ä celui

du fond du lac, tel qu'il existe aujourd'hui, ä une centaine

de metres du rivage. Une hache en pierre fut decouverte

sur le meme emplacement, mais a une moins grande pro-
fondeur.

Une station lacustre existait aussi dans le Creux de Plan,
ä proximite du debarcadere du Grand Hotel, oh nous avons

vu nous-meme des pilotis.
La periode du bronze ne semble pas avoir laisse de souvenirs.

Celle de la Tene, en revanche, 400 ä 58 ans a^ant Jesus-
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Christ, a vu, sur notre territoire, une localite d'une grande

importance, attestee par le cimetiere gallo-helvete, decouvert

en 1898, lors de la creation du boulevard de Saint-Martin,
a Credeyles. Les trente et une sepultures, explorees par
M. Naef, ont fourni un grand nombre d'objets precieux qui
sont deposes au Musee Jenisch, ä Vevey.

Bien que nous n'en ayons aucune preuve tangible, il nous

parait extremement vraisemblable que, depuis 1'epoque lacus-

tre, notre territoire, si favorise par la nature et le climat,
a ete habite sans interruption.

Sous le nom de Vibiscum, nous avons la ville romaine,

qui occupait la partie superieure de la ville actuelle, au nörd
des rues du Simplon et d'Italie, jusqu'ä l'Oyonnaz.

C'est dans ce quartier que l'on a fait le plus frequemment
des trouvailles : des statuettes en bronze, des briques et des

monnaies. La ville etait situee au point de jonction des

routes, sur les itineraires, se dirigeant soit de Geneve, soit
d'Avenches vers le Valais. Plus tard, independamment des

vestiges d'un cimetiere burgonde, aux Trois Marronniers,
on constate, vers l'an mille, l'existence de chapelles a Vevey.

Le plan de la ville de Vevey au moyen age, joint ä cet

expose, comprend les fortifications primitives, la cite au

XIIIme puis au XIVme siecle. La premiere mention d'une

enceinte fortifiee est de 1239 (dans le cartulaire de Notre-
Dame de Lausanne).

Avant de parier des anciennes franchises de Vevey, signa-
lons les noms des plus anciens habitants dont nous ayons
connaissance.

Dans un extrait de la Revue d'histoire ecclesiastique

suisse, de 1917, intitule : « Un röle de cens pour le Cha-

pitre de Lausanne en l'an mille », M. Maxime Reymond
mentionne un censier de Vevey oü il remarque qu'ä l'excep-
tion d'un ou deux noms tires de l'Ecriture sainte, Jean,
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Abraham ou du saint local, Martin, tous les censitaires du

Chapitre portaient un nom germanique : Udalric, Eingel-
burche, Tiechelmus, Ermenfreih, Tiewart, Berwart, Ein-
gebuch, Frehhuhr, Otho, Eingilgerh, etc.

On voit que dans la ville des Fetes et de la Confrerie des

Vignerons il existait dejä des Confreres (ceux du Chapitre
de Lausanne) qui cultivaient des vignes en l'an mille.

Plus tard M. Albert de Montet, dans son ouvrage :

Extraits de documents relatifs ä l'Histoire de Vevey depuis

son origine jusqu'ä l'an 1565, donne, ä la date du 5 novem-
bre 1430, la liste des bourgeois notables convoques par Guil-
laume de Martel, commissaire du due de Savoie, pour l'ins-
pection des places fortes du Pays de Vaud et du Chablais,
dans le but de discuter avec eux les moyens d'augmenter la

defense de la ville.

Voici les noms veveysans mentionnes dans cet acte :

de Gillarens, Champion, de Cojonay, de Tavel, de Lucinge,
Torney, Musard, Preux, Choupard, de Gerdilli, de Curtilles,
Bonerat, Celle, Bonediei, (Bonjour), Colomb, Burritaz,
Grossi, Manevaux, Cartier, de Gahembat, Paviacet, Vicens,
Flour, de Plant, Frouz, Fabri, Mugnier alias Babaul,
de Sous la Roche, Corbieres, Richard, Belley, Perchiminery,
Chambin dit Testaneyrit, Laurent, Gudet, Corsalet, Corboz,
de Lestherie, Porsel, Lambellin alias Mermyn, Bastar, Bol-

liet, Martin, Moret, Borgonyon, Legier, Barraul, Michaul,
Nicod, Gignilliat, Montet, Choud, Matuget, Maczon, Rey-
boudon, du Foux, Chapiron, Maryn, Brayaz, Appareillez,
Taillervoz, Aurifaber, Bonnetaz, Lanteir, Doso, de Prato,
Sansonnet, Portaz, du Port, Passiat, Turjon, Magnin dit
Besson, Charbonnier, d'Orons, Siculezyt, de Liddes, Cucuat,

Tornier, Potier, Philippoz, de Ville, Emery, de Lavaul,
de Palezieux, Angellin, Got, de St-Antoine, Marcot, Barbier,
Chillon, Forney, Girard, Darbalaz, Besson, Losthet, Mugnin,
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du Closel, Lathon, Pouget, Maillard, Borsier, Jaquet, Violet,
Goncard, Huard, de Caria, Arnaul et Froulevyt.

On decide dans cette assemblee l'erection d'un second mur
d'enceinte, moins eleve que le premier, et quelques reparations.

Les places entre les maisons et la muraille ne devront
etre closes transversalement que par des barrieres de bois
faciles ä detruire. Les chartreux de la Valsainte offrent ä

cette occasion de construire ä leurs frais le nouveau mur
derriere leur maison.

Voici les dix-huit noms veveysans mentionnes dans cet

acte qui, aujourd'hui encore, sont representes ä Vevey :

de Tavel, Bonediei (Bonjour), de Palezieux, Laurent,
Martin, Nicod, Montet, Emery, Tornier, Barbier, Maillard,
Girard, Forney, Besson, Champion, Colomb, Corboz,
Richard.

Par le manuscrit de Joffrey et de Blonay, de 1660, nous

possedons les noms des families nobles, les armoiries et les

blasons de plus de trente-huit families ; vingt-sept existaient

avant 1660.

Voici leurs noms: comtes de Gruyere, barons de Faucigny,
de Belletruches, de Lucinge, d'Oron, de Cojonay, de Blanc

(Albi), de Champion, de la Sarraz, de Courtilles, d'Aul-
bonne, de Chenit, de Musard, Masson de Croisilles, d'Blens,
de Compoy, de Preux (Probi), de Collomb (Columbi),
de Lavigny, de Billens, d'Arloz, de Chastel, de Geneveys,

de Choulin, de Suchet, de Wuippens et de Crosaz.

Les onze autres families qui habitaient Vevey en 1660

sont les suivantes :

de Blonay, de Gingins, de Tavel, de Joffrey, de Torney,
de Cerjat, de Villarzel, Hugonin, d'Erlach, de Loys,
de Sceve.

Plusieurs avaient chapelles en Saint-Martin.

Sept d'entre elles ont des membres vivants au XXme



— 6 —

siecle : les de Blonay, de Tavel, de Joffrey, de Cerjat,
Hugonin, d'Erlach et de Loys.

Saisissons l'occasion de corriger en passant quatre erreurs

qui ont la vie dure ; elles sont malheureusement reproduites

par des inscriptions gravees sur le marbre et elles se sont

glissees subrepticement dans une foule de petits ecrits, opuscules

ou descriptions de Vevey.
Au sujet de l'etymologie du nom de Vevey, on parle d'une

origine latine : bis viae, c'est-ä-dire « deux routes ». Or le

nom existait avant l'epoque romaine.
Nous avons le nom de « la Cour au Chantre » que des

documents de 1660 affirmaient etre le siege des chantres
de Saint-Martin, tandis que c'etait la maison du chantre
Girard d'Oron dont il s'agissait. Ce personnage a vecu long-

temps ä Vevey ; il etait le chantre de la Cathedrale de

Lausanne. L'appellation de « Cour au Chantre » doit etre ecrite

au singulier et non au pluriel.
A l'extremite Orientale de la ville, du cöte d'e La Tour-

de-Peilz, une plaque laisse supposer ä tort que le celebre regicide

Ludlow devait demeurer pres de lä. Tout au contraire,
il habitait au quartier oppose du Sauveur, ä l'endroit actuel

de la maison Klausfelder, ä l'angle est de la Grande Place,

au bord du lac.

La porte de Saint-Paul qu'un ecrivain plagait au Chapitre

(rue du Panorama) et un historien, sur son plan de Vevey
au moyen äge, au haut de la rue Collet, n'etait autre que la

porte de Sainte-Claire ou de la Valsainte.
En effet, c'etait la poterne qui donnait tout naturellement

acces dans le quartier des de Blonay qui portaient egalement
le nom de seigneurs de Saint-Paul.

\7ers 1236, Rodolphe d'Oron fonda une nouvelle ville libre
entre l'ancienne ville de Vevey et sa place publique. Ce quartier

fut appele le Bourg Franc.
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La charte octroyee vers 1236 fut confirmee en 1290 par
Pierre d'Oron ä l'occasion de la fondation d'une nouvelle cite

libre, soit le bourg de la Villeneuve. La charte mentionne les

limites du nouveau bourg sur le territoire des communaux,
entre la tnaison Girard, seigneur d'Oron, ä l'orient (la Cour

au Chantre) les Murs vieux, le long de la Monneresse, ä

l'occident ; un ruisseau allant de la Monneresse vers le bourg
d'Oron au nord ; et la ville libre, Bourg Franc, au sud.

Nous avons, ä Vevey, quelques-unes des plus vieilles
chartes du Pays de Vaud.

Dans la notice de M. Favey sur les communes (Diction-
naire historique de M. Mottaz), vingt-quatre chartes com-
munales sont enumerees : les premieres en date sont les

reconnaissances ä Lausanne et franchises de Villeneuve,
d'Aubonne et de Vevey. II est interessant de noter que les

plus anciennes franchises de Vevey ont ete octroyees par la

maison d'Oron. Plus tard, elles ont ete confirmees par les

comtes, dues et princes de Savoie.

Voici le contenu de notre plus antique charte communale

veveysanne ; nous retrouvons partout, plus tard, les memes

formules, selon la coutume de Vevey, dit une chronique.

Nous donnons quelques articles de ce document :

Article i. — Tout homme qui y aura habite pendant un

an et un jour (dans la nouvelle ville libre) deviendra ensuite

homme libre. II pourra acheter, vendre, donner et leguer ä

son gre et aura la faculte de quitter quand il voudra la ville,
qui sera tenue de lui donner conduite ä son depart pendant
un jour et une nuit.

Art. 2. — Quand un bourgeois mourra intestat et sans

heritier connu le seigneur confiera son bien ä deux
prud'hommes, choisis parmi ceux de la ville, lesquels en

auront la gestion pendant un an et un jour. Si dans l'in-
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tervalle il se presente un heritier legitime on le remettra
entre ses mains ; sinon le seigneur le partagera en aumönes
d'apres l'avis de ses prud'hommes. Lui-meme en gardera le

reliquat. Semblable maniere de proceder doit aussi avoir lieu
pour l'heritage d'un marchand ou d'un voyageur etranger.

Art. 3. — Celui qui tirera le couteau dans la nouvelle ville
libre payera une amende de 60 sols (plusieurs de ces articles
se retrouvent dans le Plait general de Lausanne de 1368).

Art. 4. — Celui qui degainera l'epee ä demi, payera
60 sols.

Art. 5. — Celui qui menacera de sa lance en dehors de sa

maison, payera 60 sols.

Art. 6. — Celui qui lancera une pierre de maniere que
le coup puisse etre constate sur la paroi ou sur la terre,
payera 60 sols.

Art. 7. — Celui qui frappera des deux mains, payera
60 sols.

Art. 8. —• Celui qui repandra le sang, de sorte qu'on
puisse en voir la trace sur les habits, ou sur la terre,

payera 60 sols.

Art. 9. — Celui qui frappera du baton, payera 60 sols.

Art. 10. — Celui qui forcera la maison de son voisin,

payera 60 sols.

Art. 11. — Si un mauvais sujet ou une fille publique
disent quelque chose d'obscene ä un honnete homme ou k une
honnete femme et regoivent d'eux un soufflet, ils n'auront
droit ä aucune reparation.

Art. 12. — Une femme ne pourra etre condamnee qu'ä
la moitie d'une peine ou amende infligee ä un homme.

Art. 13. — Le seigneur aura le droit, lorsqu'il le voudra,
de faire apporter devant lui toutes les mesures. S'il en trouve

une fausse il punira le coupable d'une amende de 3 sols.
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Art. 19. — Les usuriers manifestes, que l'eglise a

repousses de son sein, sont pour leur punition a la merci du

seigneur.

Art. 21. — On ne pourra arreter personne dans l'inte-
rieur des maisons de la ville, si ce n'est un voleur ou un
traitre, et cela seulement apres enquete.

Art. 22. — Chaque boulangerie devra la redevance d'un

pain ä la St-Andre.

Art. 23. — Celui qui vendra une maison ou un chesal

livrera au seigneur la dime du prix de vente, l'acheteur par
contre une coupe de vin.

Art. 24. — Les habitants de la ville libre devront moudre

au moulin du seigneur et y rester un jour et une nuit, sous

peine d'une amende de 3 sols. Si pendant ce temps il ne

leur etait pas possible d'y moudre leur ble, il leur sera per-
mis de le faire ailleurs sans etre soumis ä l'amende. Le
seigneur aura droit dans ses moulins ä une emine par trois
muids de grain.

Art. 26. — Le seigneur aura en ville quarante jours de

creance, s'il presente quelqu'un pour payer ä sa place ou

pour caution. S'il laisse en gage un objet valant plus du

tiers en sus de la dette on devra le garder pendant un an

et un jour, de maniere toutefois ä ce que l'höte n'ait aucune

perte. Ce dernier devra vendre au seigneur comme a un
hote etranger.

Dans tous les cas ci-dessus, le seigneur devra user de mise-

ricorde dans les peines et amendes qu'il impose.

Art. 28. — Chaque bourgeois pourra vendre sa maison ou

son chesal (dependances) a qui bon lui semble, sauf ä des

personnes plus puissantes que le seigneur, qui- echapperaient

par consequent a sa juridiction et aux coutumes de la ville.
Les temoins des franchises de 1290 sont Rodolphe de

Bulle, Pierre de Gruyere, Pierre de Mally, Willerme Lex,
2
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bourgeois de Vevey et le clerc Jean de Belleville qui redige
la charte. Pierre d'Oron, coseigneur de Vevey, Girard
d'Oron, chantre de Lausanne et Burcard de Font y appo-
sent leurs sceaux.

Comme le prouvent les documents, ces franchises ont ete

confirmees, en 1370, par Amedee, comte de Savoie ; en 1399,
le 3 janvier, devant les bourgeois Leblanc, Nicod, Dupont,
etc. En 1433, le 16 mars, ce n'est plus le comte, mais bieu

le due de Savoie qui confirme ; il demande 400 livres de dot

pour sa fille et promet qu'il ne recommencera pas. Le 25 janvier

1436, ä Ripaille, e'est Louis, due de Savoie ; en 1483,

le 10 juin, Charles, due de Savoie ; en 1490, le 12 avril, la

duchesse Blanche de Savoie, tutrice de Charles-Jean-Amedee.
Parmi les constructions elancees, dispersees dans tous les

quartiers, qui devaient donner ä la ville de Vevey ün aspect

tout particulier et pittoresque, on pouvait remarquer ä la

place qu'occupe aujourd'hui l'immeuble Burnat, rue d'ltalie,
la maison Blanc (Albi). Les armoiries de la famille de Blanc

— eteinte dans celle des de Joffrey — etaient formees d'un

lion avec trois couronnes antiques or et azur.
Un de ses membres, Pierre de Blanc, assista au siege et ä

la prise de Rome en 1527, en qualite d'aide de camp du con-

netable de Bourbon, chef auquel il ressemblait d'une maniere

frappante soit par la taille, soit par les traits du visage.
Or le due Charles de Bourbon, ne en 1489, cree conne-

table ä l'äge de 26 ans, qui commandait alors l'armee imperiale,

fut grievement blesse sur les bords du Tibre d'un coup

d'arquebuse tire, dit-on, du fort Saint-Ange par Benvenuto

Cellini.
Se sentant mortellement atteint et craignant que cela ne

fit faiblir le courage de ses soldats, le due se fit immediate-

ment transporter dans sa tente, et, apres s'etre fait enlever sa

cuirasse et ses armes, il ordonna au dit Pierre de Blanc de
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s'en revetir et de se montrer, visiere ouverte, ä la tete de ses

troupes. Celles-ci, trompees par les apparences crurent que
c'etait le connetable qui les dirigeait et emporterent d'assaut
la ville de Rome.

Pierre de Blanc recut en recompense une somme de quatre
mille florins ainsi que les armes du connetable, due de Bourbon,

et il fut des lors designe sous le nom de Blanc-Bourbon.
Par une coincidence curieuse, il existait a Vevey, 350 ans

plus tard, pres de l'immeuble oü habitaient les de Blanc, un

pauvre here surnomme Bourbon.
sfc

* #

Chacun aime ä parier des souvenirs du passe. Comme des

fleurs d'un j ardin, le parfum qui s'en degage est celui du sol

natal qui nous garde toujours pur l'ardent amour que nous

avons tous au cceur pour la ville de notre enfance.

Eugene COUVREU.

NOTES SUR LE PASSU DES PIGUET-DESSOUS

(Suite. — Voir N° de d&embre 1923.)

VI

Une ecole fut fondee aux Piguet-Dessous en .1763.

On acheta, dans ce but, une maison construite en 1724

par David Marechaux : C'etait le bätiment qui fut detruit

par un incendie en 1895, et qui occupait l'emplacement de la

remise actuelle de HV-S1 Meylan.
On amenagea deux chambres ou poiles et l'on forma

deux classes, dont l'une etait dirigee par le regent Meylan
et l'autre par Jaques Reymond, qui habitait la maison Constant

Aubert, et qui remplissait encore ces fonctions en 1790-


	Vevey des temps lacustres au moyen âge

